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 L'article R414-8-1 du code de 

l'environnement fixant le principe de 

désignation du président du COPIL et de la 

structure animatrice, précise que « les 

représentants des collectivités territoriales 

et de leurs groupements membres du comité 

de pilotage Natura 2000 désignent, pour une 

durée de 3 ans renouvelable, la collectivité 

territoriale ou le groupement chargé de 

suivre sa mise en œuvre et le président du 

comité. » 

 

ELECTION DU PRÉSIDENT  

ET DÉSIGNATION DE L’ANIMATEUR 



Les collectivités territoriales et leurs 
groupements membres du COPIL au titre de 
l’arrêté préfectoral du 11 février 2008 

 

 Mairie de Bagnols-en-Forêts 

 Mairie de Fréjus 

 Mairie de Saint-Raphaël 

 Conseil Régional PACA 

 Conseil Général du Var 

 CAVEM 

 Syndicat mixte du SCOT Var Est 

 SIPME 

 SIVOM Les Adrets-Fréjus 

 Syndicat Mixte pour le Développement de Saint-Raphaël 
et du Pays de Fayence 

ELECTION DU PRÉSIDENT  

ET DÉSIGNATION DE L’ANIMATEUR 
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Montant  
Année 1 

1er Sept - 31 
Déc 2013 

Montant  
Année 2 

1er Janv - 31 
Déc 2014 

Montant  
Année 3 

1er Janv - 30 
Avr 2015 

Montant 
total 
(HT) 

Priorité 
dans 

DOCOB 

Entretien de la ripisylve (en priorité dans le Reyran) 
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    7 250,00 € 7 250 € 1 

Mise en défend de secteurs sensibles ou dégradés et d’intérêt pour les 
espèces et habitats communautaires 

  4 210,33 € 1 205,00 € 5 415 € 1 

Favoriser un débroussaillage règlementaire (DFCI) manuel au lieu de 
mécanique par la prise en charge du surcout lié 

  5 840,00 € 5 840,00 € 11 680 € 1 

Création ou restauration de milieux ouverts ou humides par un 
débroussaillage sélectif 

    4 500,00 € 4 500 € 1 

Mise en régénération dirigée et amélioration des suberaies      5 500,00 € 5 500 € 3 

Mise en place d’îlots de sénescence    2 000,00 € 2 000,00 € 4 000 € 2 

Limitation des espèces envahissantes terrestres ayant un impact sur les 
habitats d'intérêt communautaire du site 

    4 000,00 € 4 000 € 1 

Accompagner les mesures de gestion par la pose de panonceaux  
permettant de préciser les conditions d'usage des zones concernées 

  500,00 € 1 000,00 € 1 500 € 1 

Mise en défend de gîtes à chauves-souris   5 000,00 €   5 000 € 2 

Création et entretien d'une mare de 20 m2 au Bombardier en faveur 
d’espèces d’intérêt communautaire  

  1 000,00 € 150,00 € 1 150 € 1 

Total Contrats N2000 TERRESTRES 0 € 18 550 € 24 195 € 42 745 €   

PROGRAMMATION SUR 20 MOIS 
CONTRATS NATURA 2000 TERRESTRES 



0 3 km 

Pointe du Dramont 

Le Reyran 

Massif de l’Esterel 

 15 000 ha inscrits au réseau Natura 2000  

Périmètre 

  3 communes 



LE REYRAN :UN CORRIDOR ÉCOLOGIQUE 

MAJEUR 

Contrat 

ripisylve 



BOMBARDIER : ENJEUX TORTUE D’HERMANN 

 Contrats : création de mare, mise en 

défend pour la réorganisation du 

réseau de sentiers existant (clotûres, 

platelage en bois), débroussaillement 

manuel, invasives… 

 



CONTRATS FORESTIERS : ENJEUX  FAUNE 

 Rappel : 1 400 ha du site sont privées avec de grands 
domaines forestiers 

 Contrats : Amélioration des techniques de 
débroussaillement, Mise en régénération dirigée et 
amélioration des suberaies, Mise en place d’îlots de 
sénescence 



© A.Abba 

FAUNE 

 Gestion globale : Amélioration des habitats, Création 

de mares, Mise en défend… 

 Amélioration des connaissances sur le 

fonctionnement des populations et leur suivi 



INVASIVES 

 Littoral : arrachage manuel pour les stations connues 
(Ex : Rocher St Barthélémy : station à Euphorbe 
arborescente envahie par des griffes de sorcières) 

Mimosa : grandes tâches observation/surveillance, 
petites tâches : élimination 
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Avr 2015 

Montant 
total 
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Priorité 
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Favoriser l’agriculture raisonnée 
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  4 000 € 4 000 € 8 000 € 1 

Favoriser l’agriculture et la lutte biologiques   5 000 € 5 000 € 10 000 € 1 

Restauration et entretien des linéaires végétalisés   500 € 638 € 1 138 € 2 

Maintenir et développer les pratiques pastorales extensives   4 000 € 4 000,00 € 8 000 € 1 

Conserver et améliorer l’apiculture sur le site    2 550 € 2 550 € 5 100 € 3 

Total MAEt 0 € 16 050 € 16 188 € 32 238 €   

PROGRAMMATION SUR 20 MOIS 
MESURES AGRI-ENVIRONNEMENTALES 



MAET 
 Elaboration du projet 

agroenvironnemental qui se 
compose de : 
- 1 notice pour le territoire ; 
- 1 notice par mesure ; 
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Année 1 

1er Sept - 31 
Déc 2013 
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1er Janv - 31 
Déc 2014 
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Année 3 

1er Janv - 30 
Avr 2015 
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total 
(HT) 

Priorité 
dans 

DOCOB 

Mise en place d'une zone de mouillage organisé au 
Pourrousset pour les grandes unités 

ET
A

T/
FE

A
D

ER
 

    25 000,00 € 25 000 € 2 

Remplacement progressif du balisage règlementaire 
existant en balisage écologique  

  29 640 € 16 370 € 46 010 € 1 

Entretien manuel des plages d’Aigue-bonne et de Garde 
vieille permettant un nettoyage sélectif des déchets 

  7 200,00 € 7 200,00 € 14 400 € 1 

Mise en place d'ancrages écologiques sur les sites de 
plongée les plus sensibles 

    13 500,00 € 13 500 € 2 

Total Contrats N2000 MARINS 0 € 36 840 € 62 070 € 98 910 €   

PROGRAMMATION SUR 20 MOIS 
CONTRATS NATURA 2000 MARINS 



 Remplacement progressif du balisage 
règlementaire existant en balisage écologique 

BAIE D’AGAY : CONTINUITE DES ACTIONS DÉJÀ MISES EN PLACE 

 Mouillages organisés au Pourrousset pour 
les grandes unités 

 Etude et suivi du récif-barrière d’Agay 



UNE STRATÉGIE DE GESTION BASÉE SUR LA DIMINUTION DES MOUILLAGES FORAINS  ET  
LE MAINTIEN D’UNE ACTIVITÉ DE PÊCHE PROFESSIONNELLE TRADITIONNELLE ET 
RAISONNÉE 

 Ancrages écologiques pour les sites 
de plongée  les plus sensibles 

 Entretien manuel des plages d’Aigue 
Bonne et Garde Vieille permettant un 
nettoyage sélectif des déchets 

 
 Contribuer au fonctionnement de la 

patrouille nautique existante 

 Limiter la taille des bateaux de 
pêche professionnelle à 10m 
travaillant sur l’herbier à Posidonies 

 Proposer un périmètre de mouillage 
pour les grosses unités sur les zones 
les moins sensibles 



Missions de 
l’animateur 

Sous-actions correspondantes aux missions 
Degré 

priorité 
N 1 N 2 N 3 

% temps 
TOTAL 

Cout estimé 
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Surveillance, communication, sensibilisation sur le terrain 1 2% 6% 2% 9,3%          6 891 €  

Echange et communication au sein du « Réseau Sentinelles de l’Estérel » 1 1% 4% 1% 6,2%          4 594 €  

Conception de documents d'information et de sensibilisation 1 1% 4% 1% 6,2%          4 594 €  

Réunions publiques d'informations 1 1% 2% 1% 3,1%          2 297 €  

Information et sensibilisation des propriétaires privés 1 1% 2% 1% 3,1%          2 297 €  

Formation des acteurs locaux aux bonnes pratiques à mettre en œuvre sur le 
site 

1 1% 3% 1% 4,6%          3 409 €  

Participation à la patrouille nautique 1 1% 3% 1% 4,6%          3 409 €  

              27 491 €  
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 Prendre en compte les actions de conservation et les programmes de suivi des 
plans de gestion existants 

2 1% 2% 1% 3,1%          2 297 €  

Etudes d'incidences Natura 2000 1 1% 2% 1% 3,1%          2 297 €  

Veille et conseil sur partie site Val d'Argens territoire Cavem 1 1% 4% 1% 6,2%          4 594 €  

Encourager la polyculture et pluriactivité (agro-tourisme, pescatourisme….) des 
professionnels du site 

1 1% 2% 1% 3,1%          2 297 €  

              11 486 €  
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 Instruction des chartes et des contrats 1 2% 6% 2% 9,3%          6 891 €  

Réunion annuelle du COPIL 1 1% 2% 1% 3,1%          2 297 €  

Dépôt des demandes de mise en place des mesures règlementaires auprès des 
autorités compétentes 

1 1% 2% 1% 3,1%          2 297 €  

Gestion en lien avec les sites Natura 2000 voisins 2 1% 4% 1% 6,2%          4 594 €  

              16 080 €  
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Affiner les connaissances sur les espèces d’intérêt communautaire du site 2 1% 4% 1% 6,2%          4 594 €  

Suivi des espèces envahissantes 2 1% 3% 1% 4,3%          3 186 €  

Suivi des habitats et espèces communautaires déjà recensés 1 1% 4% 1% 6,2%          4 594 €  

Veille à l'absence de perturbations sur les milieux 2 1% 2% 1% 3%          2 223 €  

Suivi des activités humaines sur la partie terrestre 2 1% 2% 1% 3%          2 223 €  

Suivi des activités humaines sur la partie marine 2 1% 2% 1% 3%          2 223 €  

         19 044 €  

20% 60% 20% 100%        74 100 €  

RÉPARTITION DU TEMPS DE TRAVAIL ANIMATION 



PRINCIPALES MISSIONS D’ANIMATION 

 Montage des contrats et chartes 

 Réseau sentinelles de l’Estérel: inscrivez-vous, 2 
réunions annuelles (Printemps/Automne) 

 Formations/ Réunions d’information (quartiers ou 
autres) > faire remonter vos besoins à l’animateur 

 Intégration dans les autres projets et programmes 
(charte forestière, maison de l’environnement des 
Adrets,  

 Suivi et orientation des porteurs de projets pour les 
études d’incidences 

 Veille sur le site du Val d’Argens (FAIRE CARTE partie 
Roquebrune) 



Type de mesure Année 1 Année 2 Année 3 Total (HT) 

Contrats N2000 0 € 55 390 € 86 265 € 141 655 € 

MAET 0 € 16 050 € 16 188 € 32 238 € 

Missions d’animation 10 512 € 29 402 € 6 350 € 46 264 € 

Salaire chargé de 

mission 
17 100 € 39 900 € 17 100 € 74 100 € 

Etudes et suivis 0 € 6 302 € 1 334 € 7 636 € 

Total 27 612 € 147 044 € 127 237 € 301 893 € 

PROGRAMMATION SUR 20 MOIS 
COUT TOTAL PREVISIONNEL 

Financement 
extérieur 

23% 

Subvention Etat 
39% 

Subvention 
FEADER 

38% 



 Diffusion, concertation, communication, sensibilisation, valorisation  
 Nombre de jours passés aux opérations de communication, sensibilisation  

 Temps passé aux opérations de communication, sensibilisation en % du temps 
de chargé de mission affecté à N2000  

 Nombre de jours passé à la remise à jour du DOCOB  

 Temps passé pour la remise à jour du DOCOB en % du temps de chargé de 
mission affecté à N2000 – si nécessaire, cf. RCPA  

 Nombre d’opérations de communication, sensibilisation  

 Estimation du nombre de personnes sensibilisées (groupes de travail, 
entretiens, réunions etc.)  

 

INDICATEURS DE RÉALISATION DES MISSIONS 

D’ANIMATION  

 Veille et conseil évaluation des incidences et évaluation 
environnementale  
 Nombre de jours passé sur l’évaluation des incidences  

 Estimation du temps passé sur l’évaluation des incidences en % du temps de 
chargé de mission affecté à N2000  

 Nombre de projets sur lesquels l’animateur a apporté un conseil en amont  

 Nombre de projets sur lesquels l’animateur a fourni des données du DOCOB  

 Nombre de projets sur lesquels l’animateur a été sollicité par un service de 
l’Etat pour donner un avis technique  

 



 Suivis scientifiques  

 Nombre de suivis réalisés  

 

INDICATEURS DE RÉALISATION DES MISSIONS 

D’ANIMATION  

 Gestion et contractualisation  

 Nombre de jours passés à l’appui technique et administratif des contrats-

chartes  

 Temps passé à l’appui technique et administratif des contrats-chartes en % du 

temps de chargé de mission affecté à N2000  

 Nombre de projets de conservation/restauration de milieux naturels (sous 

forme contractuelle et autres ) (n’inclut pas les engagements via chartes)  

 Nombre de contrats signés : forestiers (mesure 227), agricoles (mesure 214), ni 

agricoles ni forestiers (323B)  

 Nombre de chartes signées  

 Nombre d’espèces et habitats ayant fait l’objet de mesures de gestion 

(contrats et autres)  

 Nombre d’espèces et habitats ayant fait l’objet de mesures de gestion, par 

enjeu de conservation très fort, moyen et faible (facultatif la première année)  

 



MERCI POUR VOTRE ATTENTION 


